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Annexe 1 : Contexte de l'étude test : Le Projet 
d'agglomération franco-valdo-genevois 

1.1 Introduction  

Cette étude test s'inscrit dans la mi se en œuvre du Projet d'agglomération franco-valdo-genevois 
(PAFVG) dont la Charte a été  si gnée le 5 d écembre 20 07 ;  l'en semble des do cuments e st 
accessible sur le site www.projet-agglo.org. 

La mise en œuvre du Projet d’agglomération franco-valdo-genevois (PAFVG) et la réalisa tion des 
mesures d'inf rastructures (particuliè rement les liste s A et B pour le Fonds d’i nfrastructure de la  
Confédération sui sse) se déro ulent à  travers plu sieurs types d’études visa nt à app rofondir l e 
Schéma d’ agglomération arrêté le  5 décembre d ernier avec la Charte d u P AFVG. Le S chéma 
d'agglomération et le Sch éma illust ratif du Cahi er annexe n°3 co nstituent le premier niveau de 
précision. 

Il s’agit don c d’engager au cours de la période 2008-2010, des études d'aménagement territorial  
sur d es P érimètres d’ aménagement coord onné d’agglom ération (PACA) par ax e de 
développement, comprenant des zooms sur des Projets stratégiques de développement (PSD). 

Ces étude s permettront de préci ser, au traver s des m êmes strate s qu e celle s du S chéma 
d'agglomération (u rbanisation, mobilité , environ nement), ), le s facte urs de dévelo ppement 
économique, les éléments de formes urbaines (gabarit, dimension des pleins et des vides, etc.), de 
programme, de mixité, de centralité, de qualif ication de s espa ces publi cs, de connexions 
physiques et visuelles (entre quartiers, entre espaces urbains, entre espaces ruraux et urbains), de 
préservation et de valorisation du patrimoine, de trame paysagère et environnementale, de tracés 
ou d’alternati ves de tra cés de s tran sports p ublics (y comp ris p ositionnement des halte s, et 
localisation des dessertes), de mesures de modification du réseau routier, des mesures détaillées 
de mobilité douce (em placement, connexions), et des él éments de politiques de servi ces. Des 
études plu s ciblée s sur de s pé rimètres pouv ant accueilli r de s proje ts straté giques de  
développement (PSD) permettront de préciser les programmes sur les dits périmètres. 

Comme le Schém a d’agglomération, les étude s de PACA serviro nt de référe nce commune pour 
l’élaboration ou la révisio n des outils ré glementaires d’urbanisme de chaque institution française, 
vaudoise et  genevoise. A fin de permettre un e adaptation permanente de  la d émarche aux 
spécificités de chaque territoire, elles sont conduites en partenariat avec les acteurs et élus locaux 
et/ou le s o pérateurs respo nsables. En l ’occurrence, le pilota ge du PACA Genève Eaux Vi ves-
Annemasse- est assu ré par le canton de G enève et Anne masse Aggl o, établisse ment d e 
coopération intercommunale français. Un prin cipe de maîtrise d’ouvrage conj ointe sera proposé 
ultérieurement pour la pou rsuite d es p rojets ave c la ou les coll ectivités les pl us impliq uées pa r 
chaque enjeu traité. 
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La Cha rte d u Projet d'agglomération pré cise q ue ce s étu des privilégie ront le re cours à de s 
« études-test » (d ans l’esprit de s ma ndats d’ études pa rallèle sans poursuite d’étud e au  se ns 
suisse o u de s ma rchés de définition  simultané s au s ens fr ançais), ou  to ute fo rme d e concours 
favorisant la qualité. Ces types d’approche doivent permettre à plusieurs équipes pluridisciplinaires 
de développer des scénarios alternatifs en dialogue avec le maître d’ouvrage, jusqu’à la définition 
d’un scénario préférentiel. Le résultat de ces études doit aboutir à des projets opérationnels. 

Tel e st le su jet de la p résente étude test su r l'axe  de dével oppement du  PACA Gen ève Eaux  
Vives-Annemasse. 

En phase prépa ratoire du lanceme nt des étud es sur les PACA, quelque s investi gations 
préliminaires ont été con duites dans l e ca dre d'une étude sur les 8 PA CAs, nommée Lignes 
directrices, et con signée dans le Cahier annexe n°9 du Projet d'a gglomération. Dans le cad re de 
cette étude, les pri ncipaux enjeux so nt décrit s dans le "Prog ramme-Cahier des Charge s", et 
constituent ainsi le second niveau de précision. 

1.1 Le Schéma d'agglomération franco-valdo-genevois 

Les enjeux à l’échelle de l’agglomération 

Le Sché ma d’agglomération, arrêté le  5 déc embre 2007, détermine une série de p rincipes et  
d’enjeux pou r la mise en  œuvre du P rojet d’ agglomération et l’approfondi ssement du Schéma  
d’agglomération, nécessaires notamment à la réalisation des infrastructures de mobilité (listes A et 
B du Fonds d’infra structure de la Conf édération sui sse). Ce s principes, rép étés et déclinés ci -
dessous, d oivent être repris et intég rés a u sein de l’étud e d es PACA s, notamment d ans l a 
présente étude-test. Ils servent de base et de cadre de référence pour toutes les études par PACA 
qui seront initiées en 2008 et 2009. 

Rééquilibrage de l’habitat et de l’emploi 

Le S chéma d’agglomération a  été établi po ur pe rmettre l’a ccueil d’e nviron 200’000 habitants et  
100’000 emplois nouveaux d’ici 2030. L’agglomération franco-valdo-genevoise comptera alors près 
de 1  million  d’habitants et 500’0 00 emplois, ce q ui corre spond à te rme à une hypothèse-cible 
résultant de l a po ursuite d u rythme  de  croissance a ctuel de 1 à 1,3% pa r a n. Cette  hypot hèse 
dépasse légèrement les prévisions de l’Office fédéral de la statistique (OFS), limitées au canton de 
Genève qui semblent sous-estimer les soldes migratoires internationaux. 

- Les élu s signataires de l a Charte  sou haitent q ue l a croi ssance ne se répartisse pa s d e 
manière h omogène, mai s en rééq uilibrant h abitants et em plois. Confo rmément au Pla n 
directeur de l’habitat tran sfrontalier (P DHT) et au Projet d’ag glomération, la  moitié des 
nouveaux ha bitants rési deront à l’i ntérieur du canton de Genève et 30% de s no uveaux 
emplois - n otamment d es emploi s qu alifiés - se localiseront dans la  p artie française d e 
l’agglomération, ce qui signifie pour l'axe de d éveloppement Genève E aux Vives-
Annemasse-Bonne un ga in d’environ 30'000 habitants et 10 '000 emplois durant la mêm e 
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période. L’aspect qualitatif se verra accorder une g rande importance, que ce soit pour la  
politique du logement ou pour celle de l’emploi. 

- Les étu des test de s PACAs visent à pré ciser le S chéma d'a gglomération, e n respe ctant 
l’ordre de grandeur d es objectifs chiffrés mentionnés ci-d essus. Leur rôle consi ste en 
particulier à vérifier et évaluer ce s objectifs politiques, et à  traduire d ans l’espace la  
répartition des emplois et habitants à horizon 2030, en fonction de la spécificité de chaque 
territoire. 

Les enjeux d’urbanisation du Projet d’agglomération 

- Créer une agglomération compacte, multipolaire et verte. 

- Favoriser le développement des activités économiques et du logement dans une approche 
de la ville compacte et multipolaire. 

- Atteindre une  densité moy enne à forte dans les nouveaux quarti ers et da ns l es zones à  
réaménager. 

- Diminuer significativement l’étalement urbain. 

- Augmenter notablement le poids économique des pôles régionaux pour permettre la multi-
polarisation de l’agglomération. 

- Créer une urbanisation (habitat et emplois) qui favorise l’usage des transports publics (TP). 

- Améliorer la qualité des espaces publics par un fort rééquilibrage de l’espace en faveur des 
transports publics et des mobilités douces. 

- Coordonner l’implantati on et  la l ocalisation d es i nstallations à fo rte fréq uentation 
(économiques et de loisirs) au niveau de l’agglomé ration (coord ination entre  
l’agglomération et les différents PACA). 

Les enjeux économiques du Projet d’agglomération 

- Assurer la mise en pla ce d'un  développement éco nomique plus équilibré entre les 
partenaires franco-valdo-genevois et créer les conditions-cadre pour accueillir à l’échelle de 
l’agglomération d'i ci 203 0 environ 1 00'000 em plois sup plémentaires, ce q ui implique en 
particulier de  ren dre le t erritoire f rançais attra ctif pou r y fav oriser la ven ue d’ emplois 
qualifiés. 

- Promouvoir un dévelop pement écono mique multip olaire, con certé, solidai re et fortement  
synergique, en favori sant les conditions d'implantation de s activités économiques 
génératrices d'emplois p ar une offre d'accueil diffé renciée et co mplémentaire, selon le s 
spécificités des territoires, en s’appuyant sur les conclusions du rapport de METRON pour 
la PPDE (P olitique d es pôles de développement éco nomiques) concernant le pré sent 
périmètre (scénarios « planification actuelle » et « mobilité-densité »).  

- Promouvoir un développement économique et social durable.  
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- Contribuer à renforcer l'offre et le s retombées économiques du secteur international dans 
l'agglomération 

Les enjeux de mobilité du Projet d’agglomération (horizon 2030 / année de référence 2007) 

- Atteindre un report modal fort en faveur d’une mobilité plus durable. 

- Améliorer fortement la desserte en TP, diminuer les temps de dé placement et augmenter 
les fréquences, créer des nouvelles gares et haltes TP. 

- Augmenter fortement la part de la population et des emplois, bien, voire très bien desservis 
par les transports publics (73% des habitants et 87% des emplois). 

- Augmenter f ortement l’u sage des TP  (+46% des dépl acements au  lieu  d e +11% e n 
l’absence de Projet d’agglomération). 

- Améliorer fortement les conditions po ur la mo bilité dou ce, élimin er le s la cunes da ns le s 
réseaux piétonniers et cyclistes, créer des itinéraires continus. 

- Augmenter fortement l‘ utilisation de la mobilité douce (+12% au li eu de +8% en l’absence 
de Projet d‘agglomération). 

- Ralentir la croissan ce d es kilomètres parcourus pa r les tra nsports individuel s motori sés 
(+16% au lieu de +33% en l’absence de Projet d‘agglomération). 

- Réduire de 12% le s a ccidents li és a u trafic  pa r rapport à  la  tendan ce sans P rojet 
d’agglomération. 

Les enjeux environnementaux du Projet d’agglomération 

- Préserver et développer le caractère de « métropole verte » de l’agglomération. 

- Minimiser la consommation de l’espace. 

- Maintenir et  dévelop per des continuités p aysagères et d es con nexions biologi ques 
majeures. 

- Préserver les grandes entités paysagères significatives en matière de valeurs naturelles et 
agricoles. 

- Minimiser l’emprise sur les grandes entités agricoles à l’échelle de l’agglomération. 

- Réduire les émissions de CO2 et de NOx liées au trafic pa r le bi ais d’une diminution des 
besoins de recours aux TIM. 

- Réduire le s émissions de  CO2 et de NOx grâ ce à  une urb anisation com pacte à haut e 
performance énergétique et alimentée par des énergies renouvelables. 

- Maintenir u n cycl e hyd rologique naturel en veill ant nota mment à une préservation 
rigoureuse des su rfaces d’ex pansion des crue s et des cours d’eau  et g râce à u ne 
application stricte des critères de gestion des eaux pluviales dans les zones à aménager.  
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Les enjeux des politiques de service de l’agglomération 

Sous l’égide du CRFG, les objectifs liés aux 10 thématiques du Projet d’agglomération sont mis en 
œuvre par di verses st ratégies et actio ns, résumées dans le s tab leaux du poi nt 2.5 de la cha rte 
d'agglomération. 
(http://www.projet-agglo.org/upload/wysiwyg/File/doc_media/Charte_engagement_5dec07.pdf) 

L’annexe 7 présente ces action s dans des fiches détaillées, qui décrivent l’état actuel  
d’avancement du Projet. 

Ces autres t hématiques v iennent compléter les enjeux décrits plu s haut, et correspon dent à des 
politiques de service importantes pour la qualité de vie dans le bassin de vie transfrontalier : 

- formation, enseignement supérieur, recherche ; 

- social ; 

- santé, soins hospitaliers de proximité ; 

- culture ; 

- agriculture ; 

- logement. 

1.2 Les Principes découlant du Projet d'agglomération 

Les principes d’urbanisme et de mobilité du Projet d’agglomération  

Ils devront être appli qués à la p résente étud e test. Ils sont illu strés dans le S chéma 
d'agglomération (Cahie r a nnexe n° 3) et dans le s Lignes direct rices (Ca hier annexe n°9 ). Ces 
principes sont les suivants : 

- L’urbanisation est coo rdonnée ave c le  développ ement du résea u stru cturant des TP afi n 
d’éviter un report de la d emande sur des secteurs périphériques mal ou pas desservis par 
les TP. 

- Les têtes de lignes des TP structurants s’orientent toujours vers une centralité ou vers un 
pôle urbain ou d'activités significatif.  

- Les axes d es TP sont de s axe s maje urs de l’e space p ublic. Ils sont à requalifier et de s 
places publiques sont à créer autour des arrêts. Le s nouveaux équipements publics sont 
intégrés dans le réseau des espaces publics et sont facilement accessibles par les TP. 

- L’urbanisation doit te nir compte et/ou  crée r d es l iaisons directes et bien structurées 
favorisant la  mobilité do uce. Le s réseaux de mo bilité dou ce doivent au ssi oriente r le s 
usagers vers les arrêts TP. 
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- Pour le s no uvelles exten sions u rbaines, une den sité plus él evée ainsi q u’une mixité des 
activités s’appliquent près des arrêts TP. Les emplois et services se concentrent autour des 
arrêts, notamment les arrêts avec croisement de lignes TP. 

- L’urbanisation doit être  compacte, avec de s limites bien établi es vis-à-vis des espaces 
naturels protégés et à préserver.  

- La de nsification du  tissu bâti existant  est recherchée à  proximité de s a rrêts TP. Le s 
secteurs sous utilisés (densifica tion différenciée de l a zone su burbaine, densification de la 
5ème zo ne du canto n de Genève,) et bien desservis (friche, zo ne i ndustrielle) sont à  
requalifier. 

- La co ntinuité des e spaces verts da ns le ti ssu bâti , à différents niveaux, est à assure r 
(réseaux, pénétrantes vertes, axe paysager, etc.). 

- Le fonctionnement des zones d'expansion des crues ainsi que les débits de restitution aux 
cours d'eau doivent être garantis.  

- Les éléments naturels et culturels significatifs sont à préserver et à mettre en valeur. 

- Le réseau TP et la structure d'urbanisation sont développés conjointement.  

- Les fonctionnalités à assurer par les axes du réseau TP (tram, bus) sont les suivantes (voir 
illustration sur le schéma extrait des Lignes directrices et liste des mesures sur la fi che 35 
du Cahier annexe n°3) : 

1. Axe TP fort  d’ag glomération : liaiso n directe d’ un centre régional vers l e cœu r 
d’agglomération (en rouge sur les schémas). 

2. Axe TP principal ou secondaire urbain : liaison des localités et des quartiers importants 
vers le centre régional (en orange). 

3. Axe TP co mplémentaire : rabattement direct des localités et des quartiers importants 
vers l es inte rfaces (prioritairement g are, arrêt d e t ram ; l e terme de  rabat tement 
comprend la fonction liaison et la fonction correspondance horaire) (en bleu). 

4. Axe TP com plémentaire :  liaiso n dep uis un centre ou un e interf ace ve rs l es pôle s 
périphériques (en violet). 

5. Axe TP express : liaison rapide de localités vers le cœur de l’agglomération, un centre 
régional ou une interface (en orange, ligne hachurée). 

- Le ch oix du tracé de s l ignes TP doit conn ecter au maximu m les nouv eaux pôle s 
d’urbanisation ainsi que les générateurs du trafic existants, sans détour inutile. 

- Le réseau de voirie doit être hiérarchisé, des lia isons VP structurantes d oivent être  
maintenues, tout en donnant la priorité aux TC et aux modes doux. 

- Les parkings relais (P+R) ne doivent pas se situer au cœur d’un centre régional afin d'éviter 
d'y gén érer i nutilement du trafic: Dans le  cadre d' un n ouveau projet de développement 
urbain, les P+R seront à i ntégrer à proximité d'un arrêt TP desservi par une l igne à forte  
fréquence, à situer en périphérie du centre régional.  
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Le principe du développement durable 

Le concept d'aménagement que les éq uipes proposeront  devra i ntégrer pleinement la noti on de 
développement durable  et  favoriser de s actions clairement orientées dans la perspective de ses 
trois piliers constitutifs : économique, social et environnemental sans perdre de vue leur dimension 
culturelle. 

Sur le plan économique, le concept  d'aména gement devra permettre la  mise en pl ace d e 
conditions-cadre favorables pour un développement économique intégré en termes d'accessibilité, 
de services, de cad re paysage, d'image de m arque. Il devra servir de moteur au développement 
des activités économiques locales et régionales au sens de centralité régionale. 

Sur le plan social, il doit stimuler la co hésion et la qualité de vi e pour le s dif férentes catégories 
sociales et générationnelles d e po pulation. Il  doi t favorise r u n accè s n on discri miné aux 
équipements et aux sites d'intérêt public.  

Sur le plan environ nemental, il doit garantir une pré servation et une valori sation de s milieux 
naturels, un renforcement de la diversité et la qualité biologique locale, une exploitation rationnelle 
des ressources n aturelles et  énergéti ques, une gestion rationnelle d es déchets et de s eaux  
polluées, le maintien d' un cycle hyd rologique naturel, une mini misation des émission s d e gaz à 
effet de serre et de  polluants irritants et inflammatoires, un paysage sonore permettant d'assurer 
une qualité d e vie (ressourcement, so mmeil,…), une protection optimale de la population et de 
l'environnement contre les risques industriels. 

Sur le plan culturel, il dev ra assurer la valorisa tion des paysages et ve iller à la sauvegarde du 
patrimoine. Plus généralement, un projet urbain étant par essence un acte culturel, les équipes de 
projet veilleront à ce que leurs propositions apportent du sens et contribuent à la constitution d'une 
identité territoriale. 

Les principes et les p ratiques sous-jacents à l a notion d'éco-quartier devraient être app réhendés 
comme des pistes pour atteindre les objectifs mentionnés ci-dessus. 
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Annexe 2 : Contributions, attentes et propositions 
des communes  

2.1. Ville de Genève 

Résumé des options de niveau d’agglomération du Plan directeur communal Genève 2020 

 

  

Introduction 

Comme la plupart de s co mmunes gen evoises, la Ville de Gen ève élabo re son no uveau pla n 
directeur, important outil de planification qui servira de référence dans les années à venir pour tous 
les projets d'aménagement.  

Genève e st le cœur d'u ne agglom ération de pr esque 800' 000 habitants, Ce la lui confè re des 
responsabilités, et notam ment de red éfinir le rôle qu'elle entend joue r en ta nt que centre d'un e 
région en fort développement. 
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Aujourd'hui, on ne p eut p lus ima giner le dévelop pement d'u ne ville san s p rendre en compte la  
dimension de la durabilité, dan s ses trois aspect s, éc onomiques, sociaux et environnementaux.  
Pour la municipalité, cela se traduit par les obje ctifs suivants, adoptés par le Conseil administratif, 
qui visent à faire de Genève : 

- une ville équilibrée qui promeut la mixité entre emplois et logements ; 

- une ville habitée qui construit des logements et lutt e contre la  tension extrême du marché 
qui chasse les ménages hors de la ville ; 

- une ville soli daire q ui pro duit des lo gements à ba s loyers po ur perpétue r sa tra dition 
d’ouverture et d’accessibilité aux revenus les plus modestes ; 

- une ville mix te qui mainti ent une diversité d e po pulations, de services, de commerces, 
d’activités et d’équipements ; 

- une ville re sponsable qui  pré conise u ne mob ilité a daptée à sa centralité, à se s den sités 
exceptionnelles  et au contexte de l'agglomération ; 

- une ville durable qui initie des programmes d’action fondés sur les principes de durabilité ; 

- une ville attractive qui mette en valeur ses atouts de ville centre internationale ; 

- une ville  agi ssante qui se dote  d es moyens d’être a ctrice de so n développement, e n 
complémentarité avec le Canton et l’agglomération franco-valdo-genevoise. 

 

La « ville » s’agrandit ; toujours plus loin, 
toujours plus éparpillée.  
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Le projet d’ agglomération permet d e 
cadrer le dé veloppement et de corrig er 
les tend ances d’un e croi ssance ju squ’ici 
peu maîtrisée.  

Dans ce contexte, la Ville de Genève 
occupe une position très particulière.  

Malgré la  den sité de con struction 
exceptionnelle su r son te rritoire, la Vil le 
de Gen ève souh aite préserve r sa  
spécificité de lieu d’habitat.  

Elle entend par aille urs contribuer à  
répondre, à son échelle, aux besoins de 
logements. 

Les qu artiers cent raux offrent encore 
quelques po ssibilités d e con struction, 
mais la p riorité d’aména gement de ces 
secteurs est avant tout qualitative. 
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Les zone s de d éveloppement et 
certaines fri ches i ndustrielles offre nt de s 
réserves constructibles plus importantes, 
mais exigent un fort engagement de la 
collectivité pour se concrétiser.   

Le plan di recteur communal propose par 
ailleurs de mettre en place les conditions 
qui permettront de dégager de nouveaux 
potentiels sur l es  « périmètres de 
renouvellement urbain », articulés sur les 
haltes du futur réseau RER. 

Les questions de transport concernant la 
Ville sont dépendantes de la structure du 
territoire régional. 
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Le ré seau de tran sports pu blics e st 
encore struct uré su r un prin cipe radi al, 
avec de s problème s de saturation  des 
interfaces du centre-ville.  

Pour la Ville , il manque  des élém ents 
tangentiels pour compléte r et structurer 
le réseau.  

La Ville propose par ailleurs un 
rabattement systé matique d es lig nes 
régionales vers les pôles du réseau RER. 
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Les habitants de l a ville centre recourent 
de plus en plus aux mobilités douces.  

L’hyper ce ntre, territoi re l e plu s pa rtagé 
de l’a gglomération, a vo cation à  deve nir 
à terme un se cteur piéton et 
commerçant.  

Le plan directeur consolide les options ci-
dessus.  

Il identifie l’enjeu de la Vo ie Verte, proj et 
emblématique et fé dérateur du 
processus d’agglomération.  

Il relève pa r ailleurs d es élément s d e 
structure à compl éter, n otamment les 
parcours entre rives. 
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2.2. Ville d'Annemasse 

C'est en 20 04 que la vi lle d'Annem asse a révisé  son Plan d 'Occupation des Sol s po ur le 
transformer en Plan L ocal d'Urba nisme. Ce d ernier a été a pprouvé par délib ération du Conseil 
Municipal le 24 janvier 2008.  

Occupation des Sol s po ur le 
transformer en Plan L ocal d'Urba nisme. Ce d ernier a été a pprouvé par délib ération du Conseil 
Municipal le 24 janvier 2008.  

Rappel des données du Projet d'Aménagement et de Développement Durable Rappel des données du Projet d'Aménagement et de Développement Durable 

Avec 498 he ctares, la ville d'A nnemasse représent e un territoi re exigu, pre sque entière ment 
urbanisé.  
Avec 498 he ctares, la ville d'A nnemasse représent e un territoi re exigu, pre sque entière ment 
urbanisé.  

La structure urbaine de la v ille est caractéri sée par cinq entités distinctes, cha cune ay ant un 
tissu urbain particulier : 
La structure urbaine de la v ille est caractéri sée par cinq entités distinctes, cha cune ay ant un 
tissu urbain particulier : 

  

  

     

  

  

  

  

  

  

  

  

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable fixe les deux orientations suivantes : Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable fixe les deux orientations suivantes : 

- Continuer à accueillir de manière préférentielle des habitants, des activités, des commerces 
et des équipements. 

- Continuer à accueillir de manière préférentielle des habitants, des activités, des commerces 
et des équipements. 

- Profiter de ce développement pour améliorer l'image de la ville, l'environnement et le cadre 
de vie de ses habitants. 

- Profiter de ce développement pour améliorer l'image de la ville, l'environnement et le cadre 
de vie de ses habitants. 

Le Projet d' Aménagement et de développ ement durable tra duit ces d eux orientation s en les 
décomposant en 4 objectifs : 
Le Projet d' Aménagement et de développ ement durable tra duit ces d eux orientation s en les 
décomposant en 4 objectifs : 

1) Accepter une densification différenciée. 1) Accepter une densification différenciée. 
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2) Développer et hiérarchiser le réseau viaire. 

3) Développer et améliorer la qualité des espaces publics et des espaces verts. 

4) Aménager u n nouvea u secteu r au cœur du territ oire d u Gen evois Haut S avoyard : le  
BROUAZ. 

 

 

 

Le Plan Local d'Urbanisme d'Annemasse introduit d'importants changements par rapport à l'ancien 
Plan d'Occupation des Sols. En effet, celui-ci s'inscrit dans une vision plus large du territoire, avec 
notamment la fin des plans m asse et la mise e n oeuvre d'o rientations d' aménagement qui  
élargissent l'échelle de référence territoriale.  

De plus, un e forte baisse des d ensités a été introduite av ec l a suppression de s zones 
intermédiaires « UB » en périphérie du centre-ville et de la zone industrielle.  

Enfin, le règlement a été entièrement réécrit avec pour principaux objectifs : 

- de libérer les cœurs d'îlot, en interdi sant toute construction non commerciale au delà de la  
bande des 24 m ; 

- de tout mettre en œuvre pour favori ser le s constructions respecta nt des critères d e 
développement durable. 

Cahier annexe n°60-1-1: PACA Genève-Eaux Vives-Annemasse - Avril 2008 
 

21/46



 

Conformément à l'esprit  de la loi Solidarité et Renouvell ement Urbai n, les disp ositions  
réglementaires favorisant la densité et le renouvellement urbain ont été concentrées sur le centre-
ville, qui présente d'importants projets urbains, mais aussi de transports en commun. 

Les principaux projets de la ville d'Annemasse 

La politique d'aménagement engagée par la ville a mis en œuvre les objectifs suivants : 

- développer et hiérarchiser son réseau viaire grâce à un pl an de circulation performant qui 
permet notamment de protéger le centre-ville des  flux de tran sit et de défini r un secteur 
central dédié aux piétons et aux déplacements doux ; 

- préserver et  renforcer l e dynami sme co mmercial du centre-ville en li mitant son 
développement centrifuge et en développant des pôles commerciaux moteurs, tels qu e la 
ZAC Chablais-Parc ou le projet Etoile ; 

- préparer l 'arrivée du  CEV A en créant un Pô le d'E changes Multi modal dans l e cadre d u 
projet intercommunal « Etoile- Annemasse -Genève » ; 

- engager une politique de transports en commun forte avec l'agglomération Annemasse-Les 
Voirons en structurant le réseau de transport par l a création  d'un Bus à Haut Niveau de 
Service (liaison nord-sud) et la prolon gation de la ligne de tramway (liaison ouest-est) en 
provenance de la douane de Moëllsullaz. Ce réseau devra irriguer le cœur du centre-ville et 
le quartier du Perrier et générer des aménagements urbains à la hauteur des ambitions du 
cœur de ville ; 

- développer des liaisons entre les différents projets urbains de la ville (création de liaisons et 
de voies piétonnes entre l'Hôtel de ville et la ZAC Chablais Parc et entre les différents parcs 
et squares) en cohérence avec le développement du tissu comme rcial dont l'axe principal 
sera concentré entre les trois places et la gare d'Annemasse ; 

- créer des coutures urbaines entre le centre-ville et l e quartier du Perrier, via l a réalisation 
du Boulevard Urbain ; 

- maintenir la concentration de moyen s sur le quartier du Pe rrier, afin de prése rver son 
équilibre, en engageant n otamment un e politique fo rte de re nouvellement urbain sur le s 
secteurs du Château-Rouge et  du Livron, grâce à  un conve ntionnement avec l'Age nce 
Nationale pour le Renouvellement Urbain; 

- créer un équilibre entre densité et qualité de vie des habitants en développant des espaces 
verts qualitatifs sur le centre-ville, mais aussi en intégrant d'importants projets de parcs sur 
les bords de l'Arve et le secteur du Brouaz ; 

- préserver les équilibres des quartiers en favorisant le maintien des commerces de proximité 
dans les cœurs de quartiers qui animent la ville ; 

- minimiser la coupure urbaine créée par la voie ferré e en renforçant les passages existants 
ou en créant des couvertures complémentaires de voie ; 
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- définir les r éponses à ap porter au x pr oblématiques de c irculation du n œud d' Etrembières et d es 
impacts des a ménagements proj etés en an alysant leur pertinence et  le ur compl émentarité av ec l e 
futur PDU ( pénétrante su d d' Annemasse, bou levard urbain d ans s a partie s ud, fut ur éch angeur 
autoroutier supplémentaire sur l'A40). 
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2.3. Commune de Chêne-Bougeries 

Chêne-Bougeries défe nd son a ppartenance à une co uronne verte sub urbaine d e G enève, 
indispensable à la transition entre ville et campagne, mais encore lieux de mise en réseaux des 
espaces verts et de promenades autour de la ville centre du genevois.   

Avec plus de 80 % de notre territoire colloq ué en zone de villas, nous sommes un quartier 
résidentiel de l’hypercentre de l’agglomération.  Cela n’est moins un choix, mais le fruit de l’histoire 
avec une urbanisation basée sur l es rel iquats des grands domaines ‘’campagnes’’ des patriciens 
genevois. Avant-hie r le s noble s, hier les comme rçants, aujo urd’hui les cl asses aisée s, notre  
territoire qui est à u n jet de pie rre du centre d’Annemasse et de Genève trouve aussi sa qualité  
dans les grandes parcelles privées presque entièrement végétalisées. Cette formidable charpente 
arborée compte par exemple plus de 1000 chênes centenaires et nos chemins sont pour la plupart 
inscrits sous la voûte des arb res. No us entam ons d’ailleurs un  processu s p our recapitali ser le  
patrimoine et encourager les habitants à un entretien différencié (Charte des jardins). 

A la foi s pour d es raisons environne mentales, mai s au ssi d e cadre de  vie d ont bé néficie trè s 
largement le canton de Genève, nous souhaitons garder notre charpente paysagère unique. Cela 
explique p ourquoi l’id ée d’une u rbanisation continue sur le s a xes que constituent la ro ute de  
Florissant, de Malagnou et de Chêne est ici combattue. 

Les grands projets planifiés avec le dé partement sur notre territo ire que sont Pré Babel, Rigaud, 
Pré-du-Couvent, Cougnard, Montagne et Chalendin etc.… représentent plus de 850 logements en 
voie de réalisation (MZ, PLQ, DD) soit potentielle ment un a ccroissement de près de 20 pourcent 
de notre population. Ces planifications doivent non seulement être prises en compte, mais encore 
être confrontées au problème d’équipement, de circ ulation et de cohésion sociale qui po urrait en 
découler.    

La co mmune de Ch êne-Bougeries a vance fo rt dans l’él aboration de notre Plan Dire cteur 
Communal qui préfè re aux grands zonages de n ouveaux ensembles, une pol itique d’ag régation 
autour de  pôl es de quartiers ident ifiés et su rtout mi s e n réseau. Le Pla n di recteur de s ch emins 
piétonniers est un su pport solide. Mo bilité douce et travail autour de petits lieu x de vie sont notre  
choix en acceptant toutefois et particulièrement le long de la frange urbaine contiguë à Genève des 
zones de développement plus consistantes.  

Cela est d’ailleurs inéluctable puisque la ville de Genève densifie également en limite territoriale. 

Ce travail en  périphérie permet en out re de prés erver la coul ée verte de l’Arve à Vandoe uvres, 
constitutive de la couronne suburbaine citée plus avant. Cela évite enfin d’aggraver la césure dans 
les tissus provoquée par les axes transfrontaliers où s’écoulent par axe, plus de 20'000 véhicules 
par jour. 
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La commune de Chêne-Bougeries s’efforce de trouver les liens manquants entre les quartiers nord 
au delà de la route de Chêne, les quartiers centre entre CEVA et  la route de Malagnou, le sud 
jusqu’à l’Arv e traversé par la route de Flori ssant. Il est jugé très imp ortant de saisi r la double 
opportunité de la voi e verte, ses perpendiculaires et  les ré sultats du concours 2001 Espace-rue 
transfrontalier. C’est vrai semblablement de la quali té des lie ux publi cs q ue pourra n aître un e 
liaison efficie nte sa ns fo rcément recourir à un bâti ne faisant qu e co nfirmer une imp ression d e 
muraille ou de décor Haussmannien.     

Ajoutons encore que la presque totalité de l a zone 5 (villas) est au bénéfice d’une modération de 
trafic impo rtante (zo nes 3 0km/h) et qu ’un pl an di recteur p our le  stationnem ent est en co urs 
d’élaboration. 

Ultime info rmation qui doit être communiquée aux concurrents : l’état de la pl anification po ur la 
revitalisation du village  d e Chêne -Bougeries. La commune de  Ch êne-Bougeries oscille entre  
démolition partielle du goulet pour faire place au site propre du Tram et préservation intégrale du 
front bâti péjorant la circulation, mais permettant de faire vivre le cœur de son ville sur les bases de 
son histoi re. En term es de pla nning,  un concours à d eux d egrés sera organisé au premier 
trimestre 2009, pour trouver une nouvelle base de di scussions. Cela veut dire que le PACA devra 
au titre de la mobilité tenir com pte de la tr aversée du village de Chên e-Bougeries derni er 
étranglement entre les Eaux-vives et la frontière. 

En résumé très su ccinct Chêne-Bougeries sou haite confirmer son rôle d e couronne verte  
suburbaine e ntre l’aggl omération g enevoise et la Fran ce voi sine en privilé giant les mo bilités 
douces. Elle préconise une urbanisation qualitative autour de pôles de qua rtiers qui seraient mis 
en réseau. La densification peut être i nscrite dans des zones à bâtir déterminées avec l’exception 
de zo nes de  développ ement en pé riphérie de la ville de Gen ève. L’une d es p roblématiques 
essentielles est le transit sur des axes routiers majeurs qui de la frontière à l’hypercentre scindent 
la commune en 4 parties. 

2.4. Commune de Chêne-Bourg 

La commune de Chêne-Bourg e st le  cœu r hi storique et é conomique des communes des T rois-
Chênes. Née comme un village-rue le long de la route de Chêne, elle est depuis toujours réputée 
progressiste en reg ard de  ses voi sines plus ru rales. Chên e-Bourg a toujours été le sièg e des 
principales activités économiques de la région, ce à quoi ont contribué, outre la route de Chêne, la 
présence de la gare de m archandises sur l a lign e Vollandes-Annemasse et sa d esserte par le  
premier tramway genevois, la ligne 1 2. Commune urbaine qui articule le centre de Ge nève à la  
campagne franco-genevoise, elle  préserve a ujourd’hui encore son rôle d e centre-relais entre les 
villes de Genève et d’Annemasse.  

La plus petite commune genevoise a toutefois une forte densité humaine, équivalente à celle de la 
ville d’Annemasse et représente un territoire avec d’importants enjeux, à savoir : 
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- la réalisation de l a tranchée couverte CEVA, de l a Voie verte et le développement du 
quartier de la nouvelle halte CEVA de Chêne-Bourg avec une amélioration de la desserte 
en tran sports publics, offrant l’oppo rtunité de créer une nouvell e centralité autour d e l a 
Place de la gare. Cette nouvelle centralité sera par ailleurs renforcée par la reconversion de 
nombreux îlo ts urb ains en tre la rue de  Genèv e et la gare, opé rations mi ses en attent e 
durant plusieurs années en raison du projet CEVA ; 

- le projet du nouveau quartier des Communaux d’Ambilly (MICA) vient se rajouter à celui du 
site de la nouvelle gare. Ensemble, ils représentent une perspective d’amélioration notable 
pour l e no rd du territoire communal – Plateau de B el-Air – ju sque-là enclavé, soumis au  
trafic de transit et au  parcage sauvage et dépourvu de services de proximité. Ce secteur 
qui, entouré par de s architectures de g rand format, avec des fortes densités, confirme sa  
vocation de poumon vert et de relai s biologique et p aysager, mais également de typologie 
bâtie ;  

- aux proj ets p récités vien nent se j oindre d’ autres op érations d’importance dan s la régio n, 
telles l’ag randissement de s co nstructions ho spitalières du site d e Belle-Idé e, le transfe rt 
des équipements sportifs du Plateau de Frontenex, la création de nouveaux logements à  
l’avenue J.-J. Rigaud ou encore divers grands projets sur le territoire français, comme par 
exemple l’Etoile-An nemasse. L e te rritoire chênois se verra  ain si so umis à  u ne très fort e 
pression dans les an nées à venir, notamment en termes de trafi c motorisé, pression qu’il  
s’agit de maîtriser malgré les caractéristiques d’une voirie convergeant vers le centre d e la 
commune et la vocation de nœud d’articulation urbaine. 

Chêne-Bourg assume entièrement son appartenance à la régio n urbaine telle que définie par le  
projet d’agglomération. Avec un potentiel théorique de quelques 2'000 nouveaux habitants et 1'000 
nouveaux e mplois à l’h orizon 2 025 si le s de nsifications pré vues d evaient être e ntièrement 
réalisées, Ch êne-Bourg d eviendra une  ville confir mée. La renaissance d e so n cent re, voire du  
centre de s Troi s-Chênes à l’échelle intercommunale et l’affirmation de sa pré sence comme 
important relais dans la région, devient un enjeu de taille ; relais et « pôle d’échange et d’activité » 
selon le Pla n dire cteur cantonal, no n seule ment en terme s d e tran sports publics et d’ activités 
économiques, mais également de mixité – sociale, générationnelle, d’affectations, etc. – de bâti et 
de paysage urbains distincts par rapport aux plus fa ibles densités, relais identitaire important pour 
les Chên ois face aux perspectives d’a bsorption de s territoires des com munes par le « magma 
métropolitain ».  

La commune de  Chêne-Bourg traite  actuellement son nouveau Plan di recteur communal, l equel 
fixe les p riorités d’aménagement en fonction du souhait des Chênois de préserver une qualité de 
vie des diffé rents quartiers e n co ntrôlant, entre  a utres, le s nu isances de l a circulatio n et en 
reprenant possession de leur centre. Les priorités cantonales de créer de nouveaux logements et 
emplois sont assurées par la planification directrice qui tient compte toutefois d’une stratégie fixant 
clairement des priorités e t des étap es aussi bi en de réalisation que d’adaptation du  régime des 
zones. Le Plan directeur des chemins piétonniers approuvé en 2008, élaboré conjointement avec 
la commune de Thônex, est le complément du Plan directeur communal.  
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La co mmune estime trè s important d’intégre r le p rincipe du nouveau centre du Plan directeu r 
communal à l ’étude-test du PACA Genève-Annemasse et de sai sir l’opportunité de coordonner ce 
dernier avec l’étude préco nisée pour la requalification des e spaces publics centraux et des axes 
structurants, dont font parties les mesures non réalisées du projet « Espace-rue ».   

En effet, la  volonté de de nsification qualifiée du centre communal va obligatoirement de pai r avec 
celle d’amélioration dimensionnelle et qualitative des espaces publics afférents. La rue de Genève 
doit ainsi assurer à la foi s sa fon ction d’axe de tr ansit et d’axe d e vie, permé able à tout p oint de 
vue, incarnant une ville ouverte à tous. Il en va de même pour les autres voiries du centre urbain : 
seule une tel le perspe ctive peut ren dre la densif ication du bâti  tolérable et  la rue à no uveau 
appropriable par l’usager. 

En terme s de stratégie,  l’étude po ur les espaces publi cs chên ois sera coordon née au 
réaménagement de la plate-forme de la nouvelle gare et aux projets d’îlots. Un concours de projets 
pour le nouveau qu artier de la ga re e st égale ment prévu. Le p érimètre à co nsidérer au ssi bien  
pour l a reco nversion et d ensification du bâti qu e pour la re qualification des esp aces publ ics se  
situe e ntre l a ga re et le  Vieux Bourg. Il s’ agit d e la p riorité du Plan directeur commu nal. La 
densification des secteurs non prioritaires pour l’aménagement communal et cantonal est différée 
dans le te mps par rapport au projet pour le centre communal. Le corollaire de la reconversi on du 
nouveau centre de Chêne-Bourg sera u ne augmentation de la pression urbaine, mais l’effet sera 
aussi une a mélioration notable  de la qualité de vie des quartie rs ce ntraux, aujourd’hui 
passablement péjorée par les nuisances, l’état de friche de certains sites et par l’inadéquation des 
affectations. La récupé ration d u centre permettra enfin de  stimu ler l’é conomie pa r l’a rrivée de  
nouveaux commerces, logements et activités « propres » prenant la place d’ un artisanat qui sera, 
à terme, inévitablement délogé du centre.  

Enfin, la mutation de Ch êne-Bourg s’a ccompagnera d’une augm entation sen sible de s espaces 
verts – squares, « poumons vert s » e n cœur d’îlot, Voie verte, etc. –, de l a ren aturation de l a 
Seymaz et du renforcement des mesures déjà engagées par l’Agenda 21 communal en termes de 
développement durable. 

2.5. Commune de Puplinge 

Le territoire de la commune de Puplinge po ssède d’in déniables quali tés paysa gères e t 
écologiques. Malgré le fort dével oppement du village et l’évolution de l’agriculture qu’a connu le 
siècle d ernier, so n enviro nnement, so n paysage et son p atrimoine rural on t globalem ent été 
préservés. Ce territoire constitue un en vironnement de qualité, qui participe à l’échelle cantonale 
en termes de loisirs, de détente et de production agricole. 

La Seymaz, le Foron, le s surfaces de compen sation et les st ructures bocagères présentes sur la 
commune tissent aujourd’hui l’amorce d’un réseau écologique. Sa densité est fragile (discontinuité, 
manque de substa nce, qualité variable,  vieillissement) et ses co nnexions au maillage é cologique 
régional sont inégales. Les entités paysagères particulières (ensembles d’intérêt écologique définis 
par le Projet du Paradis) constituent la structure et les nœuds de ce réseau. 
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La Commune de Puplinge a un caractère rural fortement marqué (village au centre de la commune 
encerclé de zone agricole cultivée). Ce caractère a été maintenu, même si la population résidente 
a été m ultipliée pa r plus de 6 depuis 1960 (de 342 habitants l e 31.12.1960 à 22 09 habitants le 
31.12.1990). Les a utorités lo cales soutenues p ar leu rs administrés o nt toujours vo ulu et  
continueront de préserver ce caractère. 

De 1990 à nos jours, l’évolution démographique de Puplinge s’est stabilisée. Cependant, son taux 
de croissance devrait à nouveau s’accentuer dans le futur, influencé par la prochaine densification 
du tissu villa geois (con struction d u qu artier des Hutins, co rrespondant à env iron 4 00 no uveaux 
habitants, soit 20 à 25% de la population actuelle). Une deuxième extension est définie par le plan 
directeur, qui devrait proposer ~ 100 logements supplémentaires dans le quartier des Brolliets. 

Ces dévelop pements so nt souhaité s e t souhaita bles pou r la vie de la comm une. Ils ont surtout  
l'avantage de s'intégrer dans le contexte villageois et de ne pas mettre en péril l'équilibre financier 
de la co mmune de Puplin ge en l'o bligeant à invest ir dans d es équipements publics dont ell e ne 
pourrait faire face. 

La commu ne de Puplin ge est trè s se nsible et trè s attachée à son caractère rural et à  son 
appartenance au grand plateau agricole. Il semble in dispensable, pour les autorités communales, 
de maintenir une limite claire et logique que constitue la route de Mon-Idée entre la zone urbaine et 
la zone rurale, afin de préserver de vastes terres agricoles homogènes pour leur intérêt fonctionnel 
et paysager. C'est pourquoi, une résolution a été prise en 1997 pour définir l'image souhaitée de 
Puplinge lors d'éventuels futurs projets d'urbanisation. Ces éléments repris dans le plan directeur 
communal font ressortir la volonté d e développer la commune depuis le cœur de son village tout 
en préservant la zone agricole qui compose la ceinture de la commune. A ce sujet, la commune de 
Puplinge él abore en pa rtenariat avec les co mmunes de Choul ex, Presinge et Vandoeuv res un  
réseau a gro-environnemental, qui  pe rmettra d e mi eux mettre  e n valeu r l es qualités d e l a zon e 
agricole de notre région. 

Le plan di recteur m ontre claire ment que la co mmune e st favorable à la  réalisation de petits 
ensembles résidentiels en continuité du village, et qu'elle est fermement opposée à la créatio n de 
grands ensembles urbains sans attaches à la vie communale. 

La commu ne de Puplin ge est confront ée, com me l' ensemble des commu nes sub urbaines, à un 
trafic de tra nsit importa nt. Dan s ce cadre, elle e st favorable a u dévelop pement d’un ré seau de  
transports col lectifs urbains, régionaux et transfrontaliers performants, seul capable de limiter les 
mouvements pendulaires. La réali sation du CEVA n'est qu'une partie de ce réseau qui doit être  
complété p ar de s lig nes d e bu s tran sfrontalières. L e plan directeur de s che mins piéton niers en 
cours d' élaboration, comme le pl an directeur communal, fait ressorti r l'im portance d e la mobilité 
douce et du t ransport collectif pour que vive notre région. Tout nouvel équipement doit d onc être 
au préalable pourvu de dessertes en transports collectifs et s'inscrire dans un réseau de mobilité 
douce. 
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Le Projet MICA 

La commune de Puplinge est opposée à l'urbanisation des secteurs de Grands-Prés et Mon Idée. 
Cette éventuelle densification induirait un déclassement de la zon e agricole. Or, la commu ne tient 
à rappeler que le canton envisage des déclassements limités de la zone agricole seulement si les 
mesures fixées en priorité par la st ratégie cantonale en matière d 'utilisation et de délimitation des 
zones à bâtir (urbanisation de la couronne suburbaine et densification de la zone villas) s'avèrent  
insuffisantes (DETEC, Office féd éral d u dévelo ppement territori al, Plan di recteur canton al d u 
canton de Genève, rema niement 2001, rap port d 'examen de f évrier 2003). La commune de 
Puplinge rappelle que l'Etat ne devrait pas envisager l'urbanisation des secteurs Grands-Prés et 
Mon Idée avant d'avoir achevé celle d es secteurs sis sur la co mmune de Thônex (Communaux 
d'Ambilly) afi n d'a ppréhender l'im pact d'un  projet  d'un e telle  envergure notamment sur la  
problématique de la mobilité. 

Un tel déclassement augmenterait la population de plus de 160% demandant un effort d'intégration 
gigantesque, décuplé par l'éloignement de ce dernier avec le tissu villageois.  

Une petite comm une à  faible capacité financière ne p eut assumer la charge finan cière 
d'infrastructure géné rée p ar un tel projet. C'est m ettre en faillite  la muni cipalité san s qu e cela 
semble interpeler l'autorité cantonale. 

La commune de Puplinge attend du PACA : 

- qu'il identifie les valeu rs e t qualités d e chaque commune afin d e ne pa s dénaturer notre 
région par des projets trop ambitieux et non adaptés; 

- que l'étude du territoire et de sa vocation soit le point de départ pour déterminer le potentiel 
d'habitants et d'emplois acceptable dans notre région; 

- qu'il crée une syne rgie régionale pou r élaborer de s solution s a ux difficultés a ctuelles de  
transports qu i ne se ront que plus gra ndes ave c le s p rojets d' urbanisation e n cours ou 
pendants dans la région; 

- que chaque partenaire sorte gagnant de ce projet. 

2.6. Commune de Thônex 

En 1950 la Commune d e Thônex o scillait entre u ne image campagnarde e t banlieu sarde (réf. 
Histoire d e Thônex, 19 89); l'esse ntiel de so n terr itoire étant constitué de terrain s dévol us à 
l'agriculture.  

Dès 1958 suite à la m odification des limites de zones de construction dans les Communes des 
Trois-Chênes, Thônex prendra un essor q ui perd ure en core à ce jour e n passant d e 1750 
habitants en 1950 à 13'500 aujourd'hui. 
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Les enjeux 

La com mune de Thônex va contrib uer dans ces proch aines an nées à une i mportante mise à  
disposition d e nouvea ux logeme nts; le s projets emblématiques et clairement  identifiés fo nt état 
d'environ 1600 logements d'ici 2025. Ceci sans considérer les petit projets en constante évolution 
liés à la densification de l a zone villa et de pet ites parcelles ré siduelles compor tant encore u n 
potentiel à bâtir. 

Le co rollaire de cette d ensification va  avoir pou r effet d'accroi tre les dysfonctionnements déjà  
manifestes au sein de la Commune. En effet, Thô nex est une Commune traversée par des voies 
très importantes d'est en ouest (route Blanche et rue de Genève) ainsi que du nord au sud par la 
route de Jussy / Avenue Tronchet / Avenue de Thônex. 

Cette problé matique vive ment re ssentie par l a population (pré occupation m ajeure de s citoyens 
selon un e ét ude a pprofondie lors d e l' établissement de l'age nda 21 commu nal) ne pouvant se  
résoudre su r le pla n lo cal, le PACA est l'o ccasion de  se  pe ncher sur le s réell es opti ons de  
circulation à  prendre au  n iveau de  l'a gglomération et c'e st d ans ce  sens qu e la Commune d e 
Thônex souhaiterais approcher et aborder ce projet. 

Parallèlement à ce probl ème lié pri ncipalement a u trafic pe ndulaire, la Commun e so uhaite 
encourager l'implantation de surfaces liées aux commerces et activités tertiaires afin de propo ser 
cette mixité aux futurs arrivants; de telles dispositions ont été prévues à MICA ou au Petit Thônex 
mais de loin pas suffisantes pour créer l'équilibre souhaité. 

Deux "plan de site" sont en vigueur sur le territoi re: Villette et le Hame au de Fossard. Au delà de 
ces invariants sur le territoire il est nécessaire d'assurer une transition douce avec les futurs projet, 
cela passe notamment par la p réservation des espaces agricoles au sud d e la Commune et une 
densification modérée de la zone de villas existante. 

Les e spaces verts tel s que le s cordons b oisés de la  Sey maz et du  Foron d oivent être  
impérativement préservés; la zone se situant entre la Seymaz et l es HUG devrait être classée en 
zone de verdure afin de pérenniser  son aspect végétal. 

Si l'urba nisation de s terrai ns p récités se réali sera dans l es prochaines d écennies l es conditions 
pour accueillir et véhiculer les nouveaux habitants doivent être anticipées; de nouvelles réalisations 
verront le jou r prochainement tel l'agra ndissement du Parc & Rid e de Sou s-Moulin qui aura une 
capacité supplémentaire de 450 pla ces et augme ntera l'offre e n terme de re port modal. De tels 
dispositifs so nt esse ntiels égal ement sur le reste de l' agglomération afin d'offrir une réelle  
possibilité de maitriser le transport individuel motorisé sur le reste du territoire. 

Eléments invariants 

- Le plan de site de Villette (cf. plan et règlement sur CD) ; 

- Le plan de site du Hameau de Fossard (fr. plan et règlement sur CD) ; 
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- Le classement en zone de verdure de l'espace situé entre la Seymaz et les HUG. 

Les projets sur la commune de Thônex 

- MICA: 

Construction de 1250 logements d'ici 2025 ainsi que 24'000m2 de surfaces d'activités (phase 1). 

- PLQ François-Jacquier: 

Projet de modification de zones (zone de développement 3) accepté par les communes de Chêne-
Bourg et Thônex en septembre 2008.  Nombre de logements estimés (sur le territoire de Thônex): 
7000m2 de terrain soit env. 8'400m2 de surface de logements (env. 84 logements).  

- PLQ 29'684-537, avenue de Thônex: 

Construction de 180 logements; PLQ en cours de validation pour  la réalisation de 90 logements. 

- PLQ  29'105, Etienne Chennaz: 

Construction de 160 logements dont 69 à l'horizon 2010-2011.  

- Projet COOP (Petit thônex): 

Projet de fai sabilité e n cours, dema nde de re nseignement et décl assement (zon e agri cole) à 
réaliser. 
Surface de la zone concernée: 5,7 hectares. 
Surfaces de ventes:  28'000m2 
Surface de logements: 4'000m2 (env. 40 logements) 
Surfaces de sports: 8 courts de tennis 

2.7. Commune de Gaillard 

La municipalité a étudi é avec la plus g rande attention le contenu de l a version inte rmédiaire du 
document cadre pour les études tests du PACA Eaux Vives-Annemasse. 

Dans un contexte de métropolisation, ces études ont bien entendu vocation à tradui re et ant iciper 
les mutation s urb aines a ccompagnant la prog rammation d’éq uipements lou rds d e tran sports 
publics. 

L’objectif affiché des étud es sera de dégager le s conditions pe rmettant l’ém ergence d’u n gran d 
secteur urbain transfrontalier voulu comme un pôle de modernité et de richesses. 

Son impact sur l’urbanisme, l’économie, l’environnement ou encore la mobilité sera étudié. 

Mais l’étude de l’impact social de ce projet sur l’ensemble de notre territoire mérite d’être abordée 
plus directement. 
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Les attentes de la commune quant à ce PACA sont placées sur ce point.  

L’urbanisation autour de l a rue de Genève est d éjà structurée sur notre territoi re. Le potentiel de 
renouvellement urbain a été finement étudié à l’occasion de la révision du POS et le projet de PLU 
le traduit. 

Un grand secteur urbain transfrontalier a pour vocation d’agréger à lui des richesses. Doivent dès 
lors être étudiés les risques d’aggravation des inégalités avec un autre secteur, formé à Gaillard de 
sites urbains éloignés, concentrant des difficultés sociales et représentant environ 3 000 habitants 
répartis entre plusieurs ensembles immobiliers. 

Plus spécifiquement, le quartier « Terreaux - Helvetia Park », accolé à la f rontière avec le canton 
de Genève et dont le dével oppement peut ainsi logiquement s’ancrer à Thônex, ne doit pas rester 
à l’écart des réflexions sur le développement urbain équitable et solidaire de notre agglomération. 

C’est la raison po ur l aquelle, la mu nicipalité dé sire v oir êt re a bordée dans le s optimisation s le s 
questions liées à la politique de la ville, à l’instar de ce qui est prévu pour le quartier du Perrier. 

2.8. Commune d'Ambilly 

Avec un territ oire de 125 hectares et p lus de 5 800 habitants, Ambilly est à l a fois la pl us petite  
commune de Haute-Savoie en taille et l’une des plus densément peuplées. 

Autrefois commune à forte vocation agricole (maraîchage et vergers), Ambilly a con nu un très fort  
développement démo graphique ap rès 1945, portant la p opulation de  moin s de 2 000 h abitants 
avant 1940 à plus de 5 900 en 1990. Aujourd’hui, après une période de faible décroissance durant 
les années 90, la populati on s’ est stabilisée autour de 5 800 habitants grâce à la livrai son de 
plusieurs opérations immobilières ces dernières années. 

Ambilly a également la p articularité d’ avoir un te rritoire qu asiment entièrem ent urb anisé. Cette  
urbanisation s’est développée à partir des grandes voies de communication (route de Genève, rue 
du Jura), principalement sous forme de grandes zones pavillonnaires entre les années 40 et 50, 
puis sous forme d’opérations de logement collectif à partir d es années 60. Aujourd’hui, les seules 
parcelles encore libres de construction sont si tuées en zone inondable du plan de prévention des 
risques (mise en révision prévue pour 2009-2010). 

Les enjeux 

Potentiel d’urbanisation : malgré un  territoire co ntraint, Ambil ly dispo se e ncore d’ un certain 
potentiel e n matière d’urbanisation compte ten u, d’une part, du dé classement p robable de  
parcelles in ondables, et d’autre part, dan s le cadre d’op érations de renouvellement u rbain, le 
périmètre de l’hôpital, le quartier a u n ord de la  ga re d’An nemasse (proj et Etoile d’Ann emasse) 
ainsi que celui des Négociants/Renan pourront offrir de nouvelles opportunités foncières. 
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Mobilité : avec le passage sur son territoire de deux projets de TC structurants (CEVA et tramway, 
la desserte d’Ambilly sera amélio rée, même si, concernant le CEVA, la suppression de la halte 
ferroviaire p énalise une  partie de s Ambilliens.  Par ailleurs, la possi bilité d’une liai son T C 
structurante et mobilité douce ent re MICA et l’Etoile Annema sse passant sur Ambilly doit être 
étudiée. Cependant, deux points ch ers à la commu ne doivent être traités. D’une part, l’accès aux 
différents arrêts d es TC devra êt re facilité pour les Ambilliens ; d’autre part, la ré organisation du 
trafic VP  (ré seau d’ agglomération et  circulations i nter qua rtiers) qui en d écoulera d evra être  
étudiée afin d’apporter la moindre gêne aux habitants et de préserver les espaces verts. Un accent 
devra mis également sur le développement des m obilités douces , notamment à partir de l a voie 
verte sur CEVA. 

Economie : en dehors de co mmerces et services de  proximité, Ambilly ne dispose pas d’ activité 
économique significative. Au ssi, da ns le c adre du PAC A, la  c ommune s ouhaiterait qu e s oit 
envisagée la  possibilité d e crée r un e nouvelle centralité sur son territoire, en  lien ave c l’ Etoile 
d’Annemasse. Par ailleurs, la commune est également disposée à accueillir un équipement culturel 
d’échelle d’agglomération sur son territoire. 

Environnement : compte tenu de son caractère fortement urbanisé, qui devrait encore s’accentuer 
à l’horizon 2030, la préservation des espaces verts existants ainsi que leur développement est un 
impératif pour la commune. Ainsi, le cordon vert constitué par le Foron devra impérativement être 
protégé et conforté. Le parc municipal, véritable poumon vert pour Ambilly, devra être i nscrit dans 
un véritable réseau d’espaces verts à l’échelle de l’agglomération. 

Les projets sur la commune d’Ambilly 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune est en cours d’élaboration. L’approbation du nouveau 
PLU e st p révue po ur l a fin 201 1. L’a ccent sera mi s sur l a p romotion d es constructions à haute  
performance éner gétique ainsi que sur la mi xité sociale. L’encouragement des mobilités sera 
également mis en avant. 

2.9. Commune de Bonne 

Commune rurale dans les années 60, BONNE avec un territoire de 858 ha, est devenue un gros 
bourg périurbain. L a p opulation a d oublé e n 2 5 ans, po ur attei ndre a ujourd’hui 2 800 ha bitants 
(environ).  

Cette forte croissance d émographique (32% ent re 1999 et 2 005), a pu entraîner ces de rnières 
années une banalisation des fo rmes u rbaines par une production de log ements essentiellement 
basée sur l’h abitat individ uel. Ce ci ten d à tran sformer le territo ire commun al en zon e d’ accueil 
périurbaine sans grande particularité. 

En tant que commune montagneuse, BONNE dispose de 3 espaces géographiques distincts : 

- Une partie avale proche de la RD 9 07 et de la Menoge tournée vers l’activité économique 
et l’habitat dense ayant vocation à encore se développer ; 
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- Le coteau assez pentu, avec d’une part un habitat individuel épars qui s’est fortement accru 
ces dernières années, pouvant encore accueillir quelques zones constructibles non denses 
et d’autre part le massif des Voirons à préserver ; 

- Un grand plateau à vocation agricole (plateau de Loëx) : site à grande valeur agronomique 
et environnementale à préserver. 

BONNE est également marquée par la présence d’un trafic routier très important générant de 
nombreuses nuisances (la RD 907 qui traverse le centre du village compte 14 000 véhicules jour 
avec des pointes à 20 000 véhicules jour). 

De part sa situation d e «  carrefour lo cal », BONNE  a u n centre bou rg prospère et un e zone 
artisanale et commerciale importante. 

Concernant l e loge ment, la politiqu e est axé e sur le dével oppement d e lo gements collectifs 
(densification du centre) avec la création de logements aidés imposés par le biais d’emplacements 
réservés inscrits au Plan Local d’Urbanisme approuvé en 2007. 

A ce  jou r, l’e nsemble des programme s immobili ers projeté repré sente 20 0 lo gements dont 20% 
sont ré servés au so cial. La conj oncture actu elle risque d e ralentir le  rythm e. Ce rtains projets 
peuvent de ne pas sortir de terre. 

Les enjeux fondamentaux pour la commune : 

- favoriser le développement de logements (l ogements lo catifs aidé s mai s égal ement 
permettre l’accession à la propriété des ménages à revenus modeste) par une densification 
du centre et l’ouverture à l’urbanisation de certaine zone clairement déterminée située dans 
la frange immédiatement périurbaine (secteur mairie-écoles). Volonté clai rement identifiée 
de stopper le mitage et de  développer davantage de logements collectifs et int ermédiaires 
plutôt que des logements individuels afin d’éviter les gaspillages de terrains ; 

- développer le centre urbai n afin de fav oriser l’implantation de nouveaux commerces et 
services de proximité dans le cœur du bourg ; 

- favoriser l’implantation de petites structures artisanales. 

La commune ne souhaite pas être uniquement une  v ille dortoir mais avoir u n tissu économique 
suffisamment développé ; 

- préserver et valoriser les sites naturels sensibles (Massif des Voirons : poumon vert de 
l’agglomération an nemassienne et le Plateau de Loëx, mena cée par l’ un de s tra cés d u 
désenclavement du Chablais) ; 
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Annexe 3 : Autre contributions et données 

Ce ch apitre contie nt les contri butions des co llectivités autres que l es communes. Il co mprend 
également d es i nformations diverse s, no n exh austives, su r l'état actuel de s différentes 
planifications dans les différentes entités, ainsi que des données importantes pour l’élaboration du 
projet de te rritoire. Elles sont à con sidérer comm e com plémentaires aux études et do nnées 
figurant sur le CD remis aux participants.  

3.1. La contribution d'Annemasse Agglo 

La Commun auté d’ag glomération « Annemasse-les Voiron s-Agglomération », dite Anne masse 
Agglo, s’est constituée au 1ier janvier 2008. De  part ses compétences, elle s’ implique fortement 
dans la  démarche du projet d’agglomération f ranco-valdo-genevois, et d ans le  PACA « Genève-
Eaux-Vives-Annemasse » en particulier. 

Le territoi re d’Annemasse Agglo s’est  doté d’ un Schém a de Coh érence Territo riale (S COT) 
approuvé l e 27 n ovembre 2 007. Ce SCOT  expr ime un  proj et global  d’a ménagement et d e 
développement durable, fondé sur 3 grandes ambitions : 

1) préserver et valoriser le cadre de vie, notamment par la protection ferme d’une « trame verte » 
cohérente et le développement des modes de déplacements alternatifs à la voiture ; 

2) organiser et qualifier le développement urbain et économique, avec une volonté d’équilibre et 
de solidarité ; 

3) s’affirmer co mme un e ag glomération attractive, au  sein de la grande ag glomération fran co-
valdo-genevoise et de la Haute-Savoie du nord. 

 

A partir de ces ambitions, le SCOT fixe des objectifs et des orientations à valeur réglementaire. Par 
exemple, il a défini de façon précise des périmètres de protection stricte d’ensembles agro-naturels 
cohérents et  de co rridors biolo giques ; il a établit des orie ntations visa nt à favoriser une  
densification et un renouvellement urbain qualitatifs dans les centralités et autour des axes de TC, 
dans un exigence de qualité paysagère et environnementale. Le SCOT a également formalisé les 
grands obj ectifs en m atière de mixité social e da ns l’ habitat, préci sé l es vo cations de projets d e 
développement économique, et il comporte des prescriptions pour préserver ou améliorer la qualité 
du paysage et de l’espace public, notamment dans les entrées d’agglomération et entrées de ville.  

Le SCO T co nstitue d onc un véritabl e document de cad rage et de réfé rence pour l es politiques 
publiques menées sur le territoire d’Annemasse Agglo, un invariant. 

Notamment, l es orientations du S COT s’imp osent j uridiquement aux Plan s Locaux d’ Urbanisme 
(PLU), qui d oivent respe cter et préci ser ce s or ientations à l’é chelle commu nale. C’est pou rquoi 
Annemasse Agglo mène actuell ement une analyse de la com patibilité des PL U avec le S COT, 
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couplée à une étude fine des potentiels d’urbanisation, dans une volonté d e d ialogue constructif 
avec les communes.  

En parallèl e, Annemasse  Agglo décli ne les obj ectifs et orientations du S COT à trave rs de s 
démarches d e planificatio n et de p rogrammation : é laboration d u nouvea u Progra mme L ocal d e 
l’Habitat (PLH) ; finali sation du  Plan de Dépla cements Urbains (PDU) ; mi se en oeuvre d’une 
stratégie de développement économique et commerciale... 

Enfin, un ce rtain nomb re de projet s st ructurants ma jeurs inscrits dans le SCOT so nt po rtés o u 
pilotés par A nnemasse A gglo : projet de p rolongement du Tramway et p rojet de BHNS ; projet  
« Etoile Ann emasse-Genève » ; proje ts ALTEA et  Borly2…An nemasse Ag glo e st é galement 
autorité organisatrice des transports collectifs urbains. 

Le programme cahier des charges des études-test exprime bien l es enjeux du PACA « Genève-
Annemasse » tels qu’ils sont perçus au niveau d’Annemasse Agglo.  

Les étu des-test devro nt naturell ement prend re en  con sidération le fait que de nomb reuses 
dynamiques sont déjà engagées sur cet axe tran sfrontalier, et n otamment respecter les éléments 
définis com me « invariants », pa r exemple en ce qui concerne le t racé de p rolongement d u 
tramway rete nu p ar An nemasse A gglo ou certains projets inte rcommunaux d e dévelo ppement 
urbain et é conomique. Elles p ermettront d’enri chir ces dynami ques i n fine, en propo sant des 
optimisations à long terme et en testant un certain nombre d’hypothèses et d’idées nouvelles.  

Chaque équipe mandataire proposera un concept territorial, paysager et urbain sur l’ensemble de 
l’axe. De s problématiques esse ntielles se ront ainsi abo rdées, avec d es ap proches diffé rentes, 
comme par exemple : la définition de la « trame verte » à préserver et à valoriser à long terme ; la 
structuration d’un « grand se cteur urbain tran sfrontalier » (avec u ne réflexio n sur l es centralités, 
l’identité et l’ espace pu blic), a uquel l es aut res qua rtiers et « secteurs de dé veloppement » de  
l’agglomération annemassienne doivent être pleinement reliés ; le maillage à long terme du réseau 
de transports collectifs à l’échelle du PACA ; etc. Au  delà, un travail plus précis pourra être mené 
sur des sites particulièrement stratégiques.  

Il est également attendu des études-test qu’elles participent à l’optimisation des « grands » projets 
de dével oppement o u d’infra structures dans leu r en vironnement urbai n e t au  
développement/renforcement des liens et complémentarités entre ces projets. 

Ainsi, la dém arche PACA contribuera à remettre en perspectives la politique d’ aménagement de 
l’espace et de développ ement territo rial menée par Annema sse Agglo dan s un projet gl obal à 
l’horizon 2030, dans le cadre d’une approche transfrontalière plus intégrée. 
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3.2. La contribution du Conseil Général de Haute Savoie 

Urbanisation 

Accueillir 30 000 habitants supplémentaires, créer 14 000 logements neufs et 10 000 emplois d’ici 
2030 suppose sur ce se cteur d éjà fo rtement urba nisé, de de nsifier ou restructurer les t issus 
urbains existants puis de reche rcher de nouveaux potentiels de dévelop pement. S’il est essentie l 
qu’une articulation entre u rbanisation, réseau de t ransport collectif, espaces paysagers et p ublics 
soit recherchée, la mixité fonctionnelle et sociale à toutes le s échelles doit ég alement être visée, 
notamment en ce qui concerne les nouvelles zones d’urbanisation.  

Une structuration fonctionnelle des différents pôles urbains du PACA pourra être imaginée. 

Concernant les b esoins i nduits en é quipements publics et d e services, il a pparait nota mment 
important d’é valuer et de prévoi r le s dispositifs d’assainissement colle ctif et de traitem ent des 
déchets en adéquation avec les objectifs de développement précités. 

Mobilité 

Une co mplémentarité mu ltimodale ent re les ré seaux de tra nsport colle ctif urbain, i nterurbain et  
régional existants, les liaisons douces et les grands projets d’infrastructure doit être recherchée. 

Par aille urs, il est im pératif d’imagin er le  ré seau de tran sport colle ctif da ns une perspective 
transversale en prévoyant des connections inter-PACA afin de répondre aux enjeux de mobilité à 
l’échelle de l’ensemble de l’agglomération Franco-valdo-genevoise. 

Environnement 

Le plateau de Loëx représente un espace auquel il  convient d’apporter une attention particulière. 
L’identification d’un ce rtain nombr e de  cara ctéristiques natu relles de cet e space a cond uit les 
communes de Bonne et d’Arthaz-Pont-Notre-Dame à considérer la  possibilit é d’un classement  
ENS de cet espace. Le Département analysera  le s enj eux en matière d’environnement et les 
conséquences éventuelles d’un te l cl assement sur la faisabilit é des projet s d’infrast ructures 
routières prévues dans ce secteur avant de se prononcer sur cette demande. 

Le principe de maintien d e liaisons et corridors écologiques entre les g rands ensembles naturels 
est à conforter. 

3.3. La contribution de la Région Rhône-Alpes 

La Régio n e st un p artenaire d u Proje t d’Agglomé ration pa r le protocole « Grand Projet  ». Sur 
nombre de sujets, le s enjeux de s études PACA rejoignent le s pré occupations ré gionales en 
matière d’am énagement et de d éveloppement du rables du  territoire. Concernant le  PACA d e 
Genève/ Eaux- Vive/Annemasse, la Région sera attentive aux points développés ci-dessous : 
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Remarque préliminaire sur le périmètre d’étude 

Le périmètre du territoire d’étude de ce PACA est spé cialement important (e n comparaison des 
autres études PACA en cours) mais surtout il a ssocie dans la réflexion axiale, des territoires aux 
morphologies urbaines très différentes. Le cahier des charges pour les études test mentionne bien 
l’existence de deux séquences urbaines : 

1) un « grand secteur urbain transfrontalier », de la gare de Genève/Eaux-Vives jusqu’au centre 
d’Annemasse/Ville-La-Grand, fortement urbanisé de type de ville constituée; 

2) des secteurs de développement de l’agglomération, de l a périphérie annemassienne jusqu’à 
Bonne, p rincipalement co nstitués d’u ne urb anisation diffuse présentant de s polarité s d e 
bourgs à renforcer. 

Considérant ces typolo gies d e tissu s distinctes, l es é quipes a uront à a rticuler deux ty pes de  
problématiques: 

- Sur les territoires de « ville constituée » du « grand secteur urbain transfrontalier » : 

Enjeux de : req ualification d e l’axe  so us form e d’ un ré seau st ructurant d’e spaces publics, 
recherche d e potentialité s de d ensification du potentiel urbain, … en li en a vec l’axe TP  et la  
stratégie des arrêts. De plus sur le territoire genevois, la construction en souterrain du CEVA induit 
une l ogique de val orisation de  fon ciers libé rés. La problématique est ici plutôt de type 
« renouvellement urbain ». 

- Sur les territoires de « ville diffuse » d’Annemasse à Bonne : 

Enjeux de : accompagnement et anticipation de l a mutation urbaine liée à la  mise e n place des 
infrastructures TP, choix d e pôles et d’interfac es modales…Même si l’enjeu d e « renouvellement 
urbain »/ remplissage des « dents creuses » est à po ursuivre dans ce secteu r, la pro blématique 
est ici plutôt de type « structuration urbaine » autour des politiques TC. 

1. La Région se ra attenti ve à ce qu e l’obje ctif initial du P rojet d’Agglomération en  term es de  
rééquilibrage habitat/emploi de part et d’autre s de l a frontière soit respecté. La répartition de cet  
objectif au sein des différents PACA devra tenir compte des potentiels d’urbanisation globaux. 

En terme s de log ement ré sidentiel et so cial : o ptimiser, en  Suisse, le s ré serves fo ncières 
disponibles et vérifier une programmation assurant une diversité de logements  

En terme s d e foncie r à vocation é conomique : re nforcer e n F rance le s projets d’a ctivités en  
déterminant une vocation spécifique et limiter les projets concurrentiels 

 

2.   La Région sera attentive à la prise en compte, dans les scénarios, d’une hiérarchie entre ce qui 
est d e n ature st ructurelle et d oit s’i nscrire dans des l ogiques emboîtées d’échelle de ce qui  
concerne les projets d’aménagement « ponctuels » en cours ou en projet.  

Cahier annexe n°60-1-1: PACA Genève-Eaux Vives-Annemasse - Avril 2008 
 

38/46



 

Dans le tabl eau de synthèse des i nvariants et de s piste s à étu dier d u cahie r de s charge s du  
PACA, il est suggéré: 

- de définir de  manière transfrontalière les zones naturelles, agricoles et le s espaces verts 
urbains à préserver à long terme et d’identifier les grands « corridors verts » qui structurent 
cet axe ; 

- de tester un maillage à l ong terme d’un réseau TC à l’échelle du PACA faisan t apparaître 
les fonctionnalités diverses du réseau ; 

- d’étudier un maillage des esp aces p ublics en lie n avec le m aillage T C à partir de la 
hiérarchisation actuelle et des projets actés. 

La Région encourage les équipes à p oursuivre plus avant les réflexions dans ce sens. A l’issu e 
des études PACA, il est souhaité que soit présentée « une image 2030 », sous forme de schéma-
concept des trois réseaux « structurels » suivants : 

1) réseau maillé des infrastructures de transport en commun faisant apparaître la hiérarchie mise 
en œuvre (Fer, tramway, BHNS, bus…) en y associant le maillage des espaces publics ; 

2) réseau m aillé des inf rastructures ro utières et de s voies u rbaines faisa nt appa raître la 
hiérarchie mise en œuvre (Autoroutes, RN, rues…) ; 

3) réseau maill é des infra structures « vertes » (corridors é cologiques, esp aces d’inté rêts 
environnementaux et pay sagers,…)  faisa nt app araître la hiérarchie mi se en œuvre et la  
cohérence avec le projet « vert » du PA FVG. 

 

3.   La  Régi on sera atte ntive à ce q ue l’a rmature TC soit mi se en avant à  tous l es sta des d e 
déclinaisons du PA FVG. Dan s les scénarios d’aménagements des PACA, l’armature T C doit être 
claire et li sible et elle doit refléter la hi érarchie du sy stème mis en place (du CEVA constituant l e 
système primaire d’agglomération jusqu’au système TC des pôles secondaires).  

Il s’agit bie n de ré orienter l’urba nisation vers  l e rail en condition nant son d éveloppement à un e 
desserte, et en tenant compte des enjeux de rabattement. A cet égard, le développement autour 
de la gare d ’Annemasse parait j udicieux. Dan s u ne logiq ue d’inter m odalité, le potentiel de 
valorisation de cette gare « pôle d’échange de ville moyenne», identifiée comme telle dans le 
schéma régional des services de transport (SRST) est à promouvoir. 

Dans cette optique, la mise en place de parcs relais est encouragée, confo rmément aux 
recommandations  de  « l’étude p ré- opérationnelle d’implantation de pa rcs relais dan s le bassin 
franco-valdo-genevois ». Le comité stra tégique DTPR a identifié des site s où l a mise en pl ace de 
P+R est justi fiée.  Un cla ssement a ét é réali sé du court (2 a ns) au long te rme (2015) : Brouaz, 
Veyrier, Annemasse, Mon Idée, Secteur Pas de l’Echelle. 

Par ailleu rs, la Régio n assure la maîtrise d’ ouvrage d’une étude prospective sur les 
déplacements en Savoie et Haute-Savoie, afin de con solider les inve stissements qui  seront  
proposés po ur le contrat de p rojet E tat/ Région  2013-2020. En effet, la mise en pl ace d u 
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cadencement le 9 décembre 2007 a mis  en exergue les limites des infrastructures ferroviaires en 
Haute-Savoie ; l’étoile ferroviaire d’An nemasse n’a pas bénéfi cié d’investissements conséquents 
depuis 1953. Or, la nouvelle liaison CEVA ainsi que les améliorations du sillon alpin Sud sont des 
opportunités  à étudier dans le cadre d’une étude spécifique.  

Lancée début 2009, cette étude prospective sur les déplacements entre actuellement en phase de 
diagnostic. La se conde phase d’élaboration d’ un schéma  multimodal de dépl acements 
n’interviendra qu’au second semestre 2009. Compte tenu des décalages des rendus entre le 1er 
degré de s PACA d’un e p art et la ph ase 2 de cette étude prospective d’ autre part, il serait plus  
judicieux de tenir compte des premiers résultats à partir du second degré.  

 

4.  La Région sera attentive à ce que les propositions d’aménagement urbain comprenant les lieux 
de densification du tissu résidentiel et/ou mixte et les choix de localisation de sites stratégiques ou 
d’éléments du programme, soient to us justifiés par leur forte rela tion  à l’a rmature TC (proximité 
d’arrêts TC, association à un parc- relai, incitation mode doux…).  

Comme me ntionné d ans le cahie r des charges d u PACA, il s’agit bien d’a nticiper et  
d’accompagner la mutatio n urb aine li ée à la mi se en pla ce d es gran des infrastru ctures T P afin 
d’optimiser leur efficacité (repo rt modal en faveur des TP notamment). Cela concerne l’intégration 
des grands équipements, des grands projets, ainsi que des projets à vocation d’habitat résidentiel 
et/ou mixte, d’activité économique, commercial et/ou de loisirs tels que : le CEVA et la Voie Verte, 
le prolongement du tramway sur Annemasse et le projet de BHNS, le projet MICA, le projet « Etoile 
Annemasse Genève » et Chablais Gare », ainsi que le p rojet ANRU de requalification du quartier 
du Perier. 

5.  La Régi on sera attentive à ce que l’armature du  maillage « vert » de s espaces naturels,  
agricoles et sensibles soit valorisée dans les démarches PACA.  

Pour ces quatre type d’objectifs qui rejo ignent les orientations régionales d’aménagement durable 
des territoi res, le Proj et d’Agglom ération a défi nit des politiques volontarist es qu’il s’ agira de 
traduire dans le PACA : 

- préservation du réseau hiérarchisé d’espaces à valeur environnementale et écologique ; 

- confortement de l’ agriculture par la protection des espaces et permettant l a viabilité de 
l’activité ; 

- mise en valeur d’espaces naturels pour une qualité de vie des habitants ; 

- mise en valeur des paysages, ouverture et équilibre entre nature et ville.  

Par ailleurs le SCOT de la région d’Annemasse a identifié les secteurs stratégiques où se déclinent 
ces e njeux. L’attention portera d onc sur la  bon ne intégration de ces p rojets  « supérieurs » o u 
« s’appliquant à » dans les propositions de scénarios. Dans ce périmètre d’étude, les territoires liés 
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au maillage des cours d’e aux constituent des pénét rantes naturelles à absolument conforter dans 
une logique de réseau (cf. maillage vert). 

 

6. La Région sera attentive à l’intégrati on de logiques transversales entre centres régionaux dans 
les démarches PACA. 

Compte- te nu de l a p roximité et de s i nterférences de p rojets e ntre le s PACA  de Genève/Eaux-
Vives /Anne masse et le PACA Veyrie r/Vessy-les-Iles, il se ra pertinent d’ articuler cl airement les 
deux démarches. Elle pourrait se faire notamment par une participation croisée des pilotes au sein 
des GRAD et des collèges. 

Par ailleurs, l’intégration des lo giques t ransversales devra fai re l’objet de dém arches spécifiques 
dans une organisation de « recollement » des PACA à l’échelle du Projet d’Agglomération. 

Il pourrait êt re inté ressant d’y associ er une  démarche d’articulation entre l es CDRA, voire à  
l’échelle du bassin lémanique de coordonner un « super-CDRA ».     

7. La Ré gion sera attentive au p rocessus d’articulation entre proj ets PACA da ns les démarches, 
procédures et documents français. 

A quel moment et sous quelles formes se feront les articulations, adaptations, modifications entre : 
PACA / SCOT ; PACA / PDU ; PACA / PLH ; PACA / PLU ; PACA / CDRA, PACA / politique s 
sectorielles régionales… ? 

Deux phases seront à prendre en compte : 

- à « l’aller » : le temps de la prise en compte de ces documents dans les PACA ; 

- au « retour » : le temp s de l’adaptation des documents aux d écisions prises dans le cadre 
des PACA. 

Le SCOT de la Région Annemassienne approuvé le 28 novembre 2007 est en phase de mise en 
œuvre. L’intégration du chef de p rojet SCOT et  l a colla boration étroite des techni ciens de la 
Communauté d’Agglomération à la d émarche PACA constituent une garantie de cohérence. Les 
démarches de PDU et de PL H d ans le secteur anne massien devront s’articuler ave c le s 
propositions des PACA dans une approche transfrontalière. 

Les PLU en cours d’él aboration sont soumis à l’ obligation de compatibilité av ec l e SCOT,  c’est  
donc pa r ce  document q ue po urront se coordonner le s p ropositions PACA  et la planifi cation 
communale. 

La cha rte du  Cont rat de développement durable de la Régio n Rhône-Alpes du ge nevois haut - 
savoyard p ourra é galement intégrer le s o rientations d’ aménagement résulta nt de l a d émarche 
PACA. 

Cahier annexe n°60-1-1: PACA Genève-Eaux Vives-Annemasse - Avril 2008 
 

41/46



 

3.4. Informations sur les planifications directrices 
existantes ou en projet (aménagement du territoire / 
urbanisme) 

L'étude test du PACA Genève Eaux Vives / An nemasse s'inscrit dans un contexte urbain et des 
planifications d'ores et déjà actées qu'il s'agit de prendre en considération dans la présente étude. 
Il s'agit en particulier des documents suivants: 

Le Plan directeur cantonal 

L'étude test du PACA Genève Eaux Vives / Annema sse, au même titre que les études des autres 
PACA, servira et alimentera les études de base pour la révision du Plan directeur cantonal, pour la 
partie située sur le territoire suisse.  

Le SCOT d’Annemasse Agglo 

Inclut da ns l e CD re mis aux parti cipants. Se reporter égal ement à la co ntribution d’Ann emasse 
agglo figurant dans le présent chapitre. 

Les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) 

Les Pla ns L ocaux d’ Urbanisme a ctuellement en vigu eur sur le s communes fra nçaise d u PACA 
pourront être  co nsultés p ar l es man dataires s’ils l e souh aitent, à le ur dem ande. A  not er que 
certaines co mmunes so nt actuellement engagées dan s des p rocédures de modification  ou de 
révision de leur PLU, qui devraient permettre - entre autres - de les mettre en compatibilité avec le 
SCOT d’Annemasse Agglo si nécessaire. 

Se repo rter également sur ce point aux cont ributions d es communes et à la co ntribution 
d’Annemasse Agglo figurant dans les présentes annexes. 
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3.5. Les indicateurs d'impact sur l'agriculture 

Suite à la v alidation de la deuxièm e étape d e l' étude a gricole, nou s tra nsmettons à chaque 
mandataire ci-dessous le  tableau d es indi cateurs définitifs validés p ar l es partici pants à la 
démarche. Cette grille est utilisée pour l 'évaluation des PACA par les mandatai res agricoles et les 
chambres agricoles y feront probablement constamment référence. 

 

N° INDICATEURS D'IMPACTS SUR L'AGRICULTURE 

FONCTION DE PRODUCTION 

1 Consommation de terres agricoles 

1a Quantité: perte définitive de SAU / espace agricole 

1b Qualité agronomique: pondération en fonction de l’aptitude agricole et de l a présence de 
signes de reconnaissance de la qualité du  terroir (cadastre spécial, label…)  

2 Organisation spatiale de l’activité agricole 

2a Niveau de morcellement des parcelles agricoles 

2b Fragmentation d’une grande unité agricole  

3 Niveau d’investissement agricole 

3a Gros investissements réalisés (drainage, remaniement parcellaire,…)   

4 Aspects économiques 

4d Incidence sur une filière spécifique (fragilisation, renforcement,…) 

FONCTION DE PRESERVATION DES RESSOURCES (NATURE-ECOLOGIE)  

5a Concerne un réseau agro-environnemental existant ou planifié 
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5b Incidences sur la ge stion de l'eau : eaux de surface (cou rs d' eau); ea ux souterrain es 
(alimentation de la nappe) 

FONCTION DE PRESERVATION DU PAYSAGE - PATRIMOINE 

6 Concerne un  pé rimètre p aysager classé ou une coupu re d’urbanisation i nscrite dan s un  
plan d’aménagement (SCoT, plan directeur, …)  

FONCTION DE LOISIR ET DELASSEMENT 

7a Incidences sur des chemins pédestres, des p arcours cavaliers, l es voies vertes existants 
ou en projet (etc.) 

7b Modalités de gestion du public dans les espaces agricoles (pression urbaine, chiens...)  

FONCTION SOCIALE 

8a Nombre d’emplois agricoles directs concernés 

8b Dynamisme local (projets, initiatives, partenariats,…) dans les exploitations agricoles 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

9 Pertinence et qualité des mesures proposées en faveur de l’agriculture  
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Annexe 4 : Liste des documents et études remises 
aux équipes 
 

INVARIANTS et planifications supérieures  

 

01 Synthèse des études de projet Etoile Annemasse 

02 Synthèse de  projets sur Annemasse : Ch ablais Gar e, p olyclinique du  Brouaz, 3 p laces, pro jet 
ANRU, et Boulevard urbain 

03 Eléments des projets Altéa et Borly 2 

04 Plan directeur de quartier de la Gare des Eaux-Vives 

05 Masterpl an de la gare de Chêne Bourg 

06 Eléments du projet MICA 

07 Synthèse d'études sur l'axe Frontenex 

08 Carte de synthèse des planifications existantes ou en cours sur le territoire genevois (Synthurba). 

09 Plans de site de Villette et du Hameau de Fossard 

10 Synthèse d e p rojets po ur le Plan d e Dé placements Urb ains ( PDU) d’A nnemasse Aggl o (conce pt 
global réseau TC, modes do ux et TI ; synthèse s ur les projets structurants : Tramway, BHNS, Voi e 
Verte/Véloroute « Annemasse-Bonne »…) 

11 Synthèse sur les projets CEVA et de Voie verte 

12  Projet de desserte TC MICA  

13 SCOT d'Annemasse Agglo  

Liens Internet : 

Le Plan directeur cantonal de l'Etat de Genève : http://etat.geneve.ch/dt/amenagement/plan_directeur_cantonal-686.html 

Renaturation du Foron et de la Seymaz : http://etat.geneve.ch/dt/eau/contrat_riviere_foron-80-3781-8664.html 
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AUTRES DOCUMENTS ET ETUDES 

21 S ynthèse d'étude Arve Lac  

22 Ex traits des Plans directeurs communaux des communes Chêne Bougeries et Puplinge,  
 pour la commune de Genève voir annexes ou  

http://www.ville-ge.ch/geneve/amenagement/site_plan_directeur_communal/index.htm 

23 Planification directrice de mobilité douce de Thônex / Chêne Bourg 

24 Synthèse sur les « quartiers sud » de Gaillard et « Négociants/Renan/Zone » à Ambilly 

25 Synthèse de projets en cours pour l’entrée ouest de Cranves-Sales, route de Taninges  

26 Espace Rue Transfrontalier - Cinq communes pour un projet (2001)  

27 Etude de développement commercial d’Annemasse agglo 

28 Planification scolaire pour les communes de Genève, Chêne Bougeries, Chêne Bourg et Thônex. 

29 Fiche 3.05 du Plan directeur cantonal : Coordination des Espaces Verts 

30 Carte de synthèse de projets en cours (2005)  

Liens Internet : 

Documents du Projet d'agglomération franco-valdo-genevois : www.projet-agglo.org  

Plans de charges sur Genève 2003 (ancien, à utiliser avec circonspection !) :  
http://etat.geneve.ch/dt/mobilite/a_votre_service-plan_charge_mesure_densite_reseau_routier-7682.html 

NOTE : 

- L'étude de fai sabilité d u T ramway et du B HNS - Ann emasse Agg lo et  l' appel à pr ojet pour l e BH NS 
d’Annemasse agglo  sont à consulter sur demande auprès d’Annemasse Agglo 

- D'autres ét udes sont actu ellement e n co urs et pourront être transm ises au x éq uipes en c ours de 
procédure (cf. Les politiques spatiales). 

  

PLANS DE BASE 

A Carte aire d'étude PACA GE-AA 

B Cartes 1:10'000 

C Cartes 1:25'000 

D Orthophotos 
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